
R E S O L U T I O N (70) 35

(adoptée par les Délégués des Ministres le 27 novembre 1970)

SCOLARISATION DES ENFANTS DES TRAVAILLEURS MIGRANTS

Le Comité des Ministres ,

I. Vu la recommandat ion que le Représentant Spécial du Conseil de l 'Europe pour

les Réfug iés Na t ionaux et les Excédents de Population en Europe lui a adressée à la

s u i t e des études entreprises et de l'avis exprimé par son Comité des Conseillers au

s u j e t de la scolarisation des enfants des travail leurs migran ts ;

II. Considérant que l ' ins t ruct ion et l 'éducation des enfants sont un bien inalié-

nable qui est dû, même dans des circonstances d i f f ic i les telles que celles engendrées

par les migra t ions in terna t ionales ;

I I I . Conscient de la nécessité de sauvegarder dans l ' intérêt des enfants des tra-

v a i l l e u r s migran t s leur patr imoine cu l tu re l et l inguis t ique , ainsi que de les faire béné-

f i c i e r de la c u l t u r e du pays d ' a c c u e i l ;

IV. Considérant que les e f for t s consentis par les pays d'émigration et d'immigra-

t i o n pour f ac i l i t e r la scolarisation des enfan ts des travailleurs migrants sont suscep-

t ib les de favor iser leur adapta t ion ou leur intégration et, par voie de conséquence,

cel le de leurs parents;

V. Considérant qu 'en cette matière l 'é troite collaboration entre les services inté-

ressés des Etats membres pour favoriser l ' intégration scolaire et culturelle est con-

fo rme aux objec t i fs dé f in i s à l 'ar t ic le 1er du Sta tu t du Conseil de l 'Europe,

Recommande aux gouvernements des Etats membres:

A - de ga ran t i r , par voie législat ive ou réglementaire, l'exercice du droit à l'éduca-

t ion scolaire des enfants des travailleurs migrants;

B - de prendre les mesures qu'appelle la mise en oeuvre des objectifs suivants:

1. amél iorer l ' i n fo rmat ion des famil les , avant le départ, pour ce qui concerne

les possibili tés offertes et les obligations prescrites en matière d'enseignement dans

les pays d 'accueil , et de fourn i r , à l 'arrivée, conseil et assistance pour l ' inscription

scolaire des en fan t s en âge de scolarité obligatoire;
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2. veiller à ce que les enfants des travailleurs migrants qui n'accompagnent pas

le chef de f ami l l e à l 'étranger, entreprennent ou complètent leur scolarité obligatoire

dans leur pays d'origine et leur assurer, si possible, la gratui té des études ainsi que

des fou rn i tu re s scolaires, par exemple, dans les établissements publics;

3. faire en sorte que les services compétents d'émigration et les autorités sco-

laites conseillent aux familles des travailleurs migrants de se procurer, avant le dé-

part d ' u n enfant, un "dossier type" comportant toutes informations utiles sur sa car-

rière scolaire et sa santé en vue de faci l i ter l 'appréciation des niveaux des connais-

sances acquises;

4. fa i re en sorte que les services locaux compétents et, le cas échéant, les em-

ployeurs des t ravai l leurs migrants, préviennent sans délai les autorités scolaires

intéressées de l ' a r r ivée d 'enfants d'âge scolaire;

5. lorsque le besoin s'en fait sentir, développer éventuel lement en coopération

avec les autor i tés des pays intéressés, dans les zones où demeurent un nombre suff i -

sant de familles de travailleurs migrants, des "classes ou cours spéciaux" destinés

à favor iser l ' in tégra t ion graduelle des enfan t s dans les classes normales du pays

d ' i m m i g r a t i o n , no tamment par l 'acquisi t ion de la langue de ce pays ; les enfants des

t r ava i l l eu r s migran ts ne devraient recevoir un enseignement dans les classes ou cours

spéc iaux que pour une durée s tr ictement nécessaire;

6. promouvoir , après la période d 'adaptation convenant à chaque enfant, l ' inté-

gra t ion la plus complète dans des classes normales en vue de développer par ce f a i t

la compréhension mutuelle; à cette f in , il y a lieu de favoriser dans la mesure du pos-

sible, l ' i n t é g r a t i o n scolaire immédiate dans certaines discipl ines telles que dessin,

éducat ion physique, t ravaux manue l s , etc.;

7. évi ter au tan t que possible (sauf dans les classes ou cours spéciaux) que

les classes de la scolarité obligatoire ne présentent un taux d'hétérogénéité de grou-

pes d 'élèves qui puisse porter p ré jud ice à l ' ins t ruc t ion t a n t des enfants étrangers que

des e n f a n t s autochtones;

8. encourager , avec le concours d'organismes publics ou privés, l 'organisation

de "temps d 'é tude survei l lée et assistée", après les classes, a f in de procurer un

sout ien pédagogique approprié aux en fan t s qui ne le t rouvent pas chez e u x ;

9. accorder aux enfants des t rava i l leurs migrants , sur la même base que pour

les au t res enfan ts , l'accès aux établissements préscolaires et aux colonies de va-

cances, ainsi que le bénéfice de bourses, exemptions et au t res f ac i l i t é s ;

10. encourager les parents des enfants des t rava i l l eurs étrangers à participer à

la vie de l'école;

11. encourager les enseignants du pays d'accueil auxquels sont confiés les en-

fan t s des t r ava i l l eu r s migrants à acquér i r des connaissances suff isantes sur les pro-

grammes d 'enseignement des pays d 'origine de ces élèves;

12. encourager et f ac i l i t e r des stages pour les enseignants des pays d 'émigra t ion

dans les pays d ' immigra t ion et réciproquement , dans le but de favoriser la compré-

hension de la c u l t u r e et de l ' o rgan i sa t ion scolaire des pays en q u e s t i o n ;
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13. favor iser , dans les pays d 'émigrat ion et, s'il y a accord avec les autorités

compétentes, également dans les pays d'accueil, la formation d'enseignants spécia-

lisés dest inés à dispenser à l ' é t ranger , aux enfants des travailleurs migrants , un en-

se ignement sur la c i v i l i s a t i o n et la langue de leur pays d 'o r ig ine ;

14. encourager la coopération entre les autorités scolaires du pays d'émigration

et du pays d ' immig ra t i on , a f i n de promouvoir cet enseignement et at tr ibuer aux enfants

qui l ' o n t s u i v i , des diplômes rédigés dans leur langue maternelle, précisant le niveau

de leurs connaissances;

15. favor i ser la ré in tégra t ion scolaire des enfants des travail leurs migrants re-

t o u r n a n t dans l eu r pays d ' o r i g ine ;

16. encourager une i n t e rp r é t a t i on l ibéra le de l 'équivalence des titres et diplômes

t é m o i g n a n t d ' un n iveau s u f f i s a n t pour l'accès aux établissements scolaires et veiller

à ce que les en fan t s des t r ava i l l eu r s migrants munis de tels cert if icats et diplômes,

au r e t o u r dans leur pays, pu issen t p rof i t e r des mêmes possibilités de carrière scolaire

offertes à d 'autres élèves, ayan t poursu iv i leurs études à l'étranger;

C - de fa i re rapport au Conseil de l 'Europe tous les quat re ans sur les mesures prises

en a p p l i c a t i o n de cette résolut ion.

- 86 -




